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PARTIE OFIi'ICIBLLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Recrutement de l'armEe 
'-- , 

ARRETE No 251 proTfllltguani /llJ Togo ta (oi du 12 
avril 1932 modifiant l'article 81 de la loi du 31 
mars 1928 surie recrutement de 'l'armée. 

LE GOWERNWI! DES COLONIES, 

OFFICIER De LA L~QlON' 01HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
" ,

Vu le décret du 23 mars 1921 dHerniinant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République ,au Togo; 

Vu- la loi du 31 mars 1928 sur le .recrutement de l'armée; 
V~' l';;;rêté No 429 du 7 aoilt 1929 promulguant' au Togo 

la loi du 31 mars 1921l précitée; 
Vu :Ia dépê<:he ministérielle No 764 1/1 en date du 21 

avril 1932; 
, .' 

'ARRETE: 
AIITICLE PREMIER. - Est promulguée et rendue ap

plicable jlu Togo, la loi du 12 ,avril 1932, portant mo
dification de l'article 81 de la loi du 31 mars 1928, 
sur le ;ecrut~ent de l'année. ' 

AIH. 2; '- 'Le présent arrêté·sera publié, enregistré 
et <:<>mmnniqué partout où besoin sera. 

Lomé~ le' 18 .mai 1932. 

R. DE GUISE. 

, 
Le Sénat et la, Chambre des députés ont adopté,• 
Le présiden~ de Ja République promûlgUe là loi 

dont la teneur suit: 
, , . 

ARTICLE' UNIQUE. - Le premier alinéa de l'article 81 ' 
de la loi du 31 mars' 1928' 'sur 'lè recrutement de 
;l'année est abrogé et remplacé par le suivant: 

« Tout militaireengllgé ou.rengagé'qui, étant sous 
« les drapeauJ!:, subit ,une èondamnation' à la peine, 
• ,de l'elÎ1prisonneqH~nt 'pour ,une durée de trois mois 

. . . . .'--,~ "- .. - ;., . ,', . 

-

« au moinsfest décliu de tous ses , ,droits à la'hi,aute,:~:! 
" paye pendant untèmpsdbubledela dui'ée,de 
« peine enciluruejet de tous'ses droits àla dispe~e' 
'" des, périodes' ,d'instruction.,» " " ' , ;,',' .. , ' 
, La présente loi; délibérée,' etadoptéè par le ' 
et par la Chambr~,des députés, seta exécutée cOlnmé",:';
loi de l'Etat. \': .-, :,- . 

F!lit à Rimboüi!lèt, le"12 
PAuL ,DOUMER.' ~. 

Par le Président de la République: 
, . 

, 'le ministre de la défeltS8 nationale, 

François plÉTRI. 


Convention pllsBée .avec la B. A., O. 

ARRETE No 256 promulguant /llJ Togo ta lbi, 
12 avril 1932, âpprouvant une convèntiOll plt1,$é,~,' 
avec la Banque lie l'Afrique o~cidental~. ' ' 
: • " 1 

< LE (lpwERNWR DES COLONIES, 
OFI:IC1ER DE LA LtoI:>N D'H<?NNEUR, 

.. COMMISSAlR,E DE LA RÉPUBLIQUE, 
..' '- ," ~ ; 

'Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions'" et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;-: ' " 


Vu i. loi du 12 ilvr;1 1932, ~approuvant 'une convention 

p:lSsée avec ~a Banque de l'Afrique., occidentale j 


ARRETE': 

AlITlèLE UNlQl1E. - Est promulguée dans le terri~:' 

toire du Togo placé sou§, le mandat de la F~ance, la 

loi du 12 avril 1932, approuvant là ccJl)venti0'lJ>~sf!ée:~ 

avec la Banque de l'Afrique occidentale. 


Lomé, le 21 mai 1932 

R. DI! GUISE. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 

Le Président de hi République promulgue 


dont la teneur suit: 


ARTICLE PREMIER. _ E~t approuvée, telle~ riu'e!1!"," 

est annexée à la présente loi, la convention:dit 26 juin 

1931 passée entre les 'ministres des ,financ~s et ,deS:' 

colonies, ,d'une part"et la Banque de l'Af.?lIue OCci
dentale, d'àutre. part. '~ 


i : _', . " . 

AllT. 2. - En vue de garantir à la Banque ~el' 
'que occidentale les 15 millions d'escompte,'.UI"I"'," 
mentaires nécessaires à l'assainissement de là ,'"'",,",:, 
tion ba'ucaire en Afrique, 'et par dérogation a "'d""
ck 10 de la loi du 29 janvier 1929 qui 'en p'r'é,'l'oit. 
d!ailleurs, la ,'rétrocession à l'Etat, Je IIÎInistre, ,cil·,.' ,,""" 
lonie~ est ,autorisé à affecter à cette' gararitie, 
C\1rrenc~ d'une somme de 15 millions, de ,rran(~,',le 
montant de la Fe!;levance 'sur la circulation tiqiucja,ite'" 

~'-. 



-------......,.-----.---- ----.....--'""'l!&2!1!-"'!t------..·

~~é,;~t~'f~J~~J932 ' 
\"~.. " 

l~:}'i\:'dJ~Ja:flanqtie d'émission, attribuée' aux gouvernements 
:;~;,:;:', génÛilUJ!: de' l'Afriq1!e'ûccidenfàlefrançaise ' et de 

':.1oFdeIJ~tat. 

-,; "~', 
", -

, ~;~:'1'Afrique équatoriale française.' ',' ' 
, 'T,.a 'présente loi, délibérée et adoptee par .le Sénat 

ei'.p,ïr la 'Chàinbr~"des députés sera' exécutée comme 
,'0' 	 ' 

Fàit àRambo~illet,'le'12 avril 1932. l, 

PAUL OOUMÈR ' • 

Par le Président, de la République: 
'Le minfstredes tinaltCes, 

P,-E. FLANJ:iIN. 
Le ministre' des colomes, 

L'DE CHAPPEDELAlNE, 

CONVENTION 

,:;Ent,-e'Î"es sousSignl!s M, P.cE. FLANDIN, ministre des 
>,;,::fillânces;' agissant,en cette qualité, èt M. Paul REYNAUD,' 

;:,;:;'ministr'elles colonies, agissant en cette/qualité, 
" D'une part; , , , " " " 

" ,'ç:t: M. A. Dl)CHENE; président' du cons,:il d:admi
,:/nistrÎltion de, la ,Banque, de l'Afrique occidentale, agis· 

,,$anf aU' nom de ladite han que t)t autorisé" àcetef· 
:'; ::1et, ,par délibé~ation du conseil dfadministration, en 

"date du' 27 mars 1931, 
D'a.utrepàrt, 

, : "Ont été' arrêtées les 'dispôsitions suivantes qu.Î en
'treront en vigueur dès la promulgation .de là loi. ap

":prouvant,la présente convention. 

" 'AIlTicLE PIlEMiER. ~ La B.,A. O. est autorisee à 
pré(ever, à la date du 30 juif!, par le débit de Son 

';'compte « Emission, ile billets' a~ porleur », une som
'.Q!e, de '1'5 millions de francs, et à la' verser dans son 

" ',' livre sous la 'rubrique « Provision spéciale pourcréan
, cesdouteùses ». 

, ' C~tte provision 'devrà être affectéè uniquement à la' 
gàrantie, des engagements' de toute n~ture, pouvant 

'incomber ~ la Banque de PAfrique occidentale du chef 
,.. "~è 'laBanque française 'de l'Afrique. ' ' 

/_A~ cetiè"mêmè date du, ~O,jùinI931, la B: A. ,0. 
',< ,,:poUira 'virer, audéb'it d'un éompte spécial, le mem· 

èlant; encapitil.l' et' intérêt au 30 juin 1931, de tous 
"'_ ';"le8 effetSexistanl dans son porte-feuille avec l'endos 

,bu .la: signature de la B. F. A.,et, se montant à un to
:tal def95 millions e,nviron: 

" .' . _., ', 

, • ARr. 2. -:- Seront portés' au crédit de' ce compte 
... ': ~p~dai lous les encaIssements en capital effectués dû 
'cl1èf': " ' " 

. ',- ' 	 .
,1 0 ~ De payements faits par les tirés, ou 

' 
les ti· 

retirs' ,des effets' escomptés don!' aura pris charge le 
, r:!wIripfe spécial désigné àil, chapitre précéd.ent; 
:'.;', '26,";' Des règlements quelle qu'en soit l'origine, 
':C~ffeclués P!'Î' la B. F. -A. ..,' , 
""Le iÎiontai1( !les\ agios' et intérêts effec!Jvernent el'!
,:'~t~s"s~du 'chéf'lier;' engagements, ci-dessus, sera seul 

" ,\;i:eRt:I~S;,âe)a disposition 'précitée; e,tpOrté au étédit du 
~.S,~;:,,~p(e «Intérêts et commission~' de la. .B. A. O. ' 
~:;!~:'~{~)~j;/.:~:';:'< ,./ "_>r ,~ . ,. " . " 

AIlT. 3. - Ce, oompte spécilll' sera' arrêté au' bout 
de cinq ans, soit le 30 juin 1936. Si"à cette date, 
les versements effech,tés au crédit de ce èompte sont 
égaux ou supérieurs' à 120 millîons de:, francs, l'ex· 
cédent -de' cette sQmme, ainsi qué tous 'les encaisse
ments effectués en capital ultérieureinent, seront ver
sés annuellement au crédit des comptes dans lell li. 
vres dé la, Banque de l'Afrique'occidentale, des gou
vernements' généraux 'de l'A. 'O. F.et de l'A. E. F. 
et des payssoùs mandat ou Cameroun et du Togo, 
à concurrence de 75 millions de francs, le premier rè; , 
,glement; s'il y a lieu, devant être effectué le 30 juin _ 
1937. _ ' 

Si, au ,30 juin 1936, le montant total des verse-
ments faits au crédit de ce compte spécial était infé
rieur à 120 mîlliol)s de francs, la B. A. O. serait au· 
tQrisée à débiter à nouveau son cqmpte « Emission 
de billets' ,au porteur» d'une somme égale /à cette 
différence et à créditer son' compie «Provision spé
ciale' pourcréanées douteuses ». ' 
. Tous les encaissements postérieurs ,à cette date ,se-
ront versés au crédit des comptes des gouvernements 
généraùx et paxs sous mandat préCitéscornme il est 
dit au paragraphe premier du présent article. 

All.T. 4. - Au cas où à l'expiration du privilège' 
de la ,B, A. O. et dans l'hypothèse où celui-ci :ne 
serait pas renouvelé et où le montant t6tal des bîllets 
émis depuis plus de vingt-cinq ans, non encore rem· 
boursés et dont la B. A, O. devriit à cette date verser 
la contrl'-valeur au Trésor, dans les conditions prévues 
à 'l'articl,e, 7 in fine d,e la convention du ,24 février 
1927, serait inférieur à 75 millions de francs, la 
B. 	A. O. serait autorisée à présenter comme créance . " 

, exgible sur le Trésor le montant de la différence en· 

tre la sortime de 75 millions de francs et le chiffre 

résultant des calculs prévus' audit arlicle 7. 


, En cas"de renouvellement du privilège de la B. A. 0; 
et si la convention de renouvelleme)1t de ce privilège' 
prévoit des règlements quinquennaux .identiques ~ 

ceux' vi~és par l'arlicle 7 de la convention du 24 fé· 
vrier 1927 le règlement de cette différence sera re
porté sur, \es nouveaux règlements quinquennaux; , 

, dans le 	cas 'contraire, ce, règlemènt devra intervenir, 

au plus tard, cinq ans ~près le renouvè1tement du 

pri~ilège de la B. A. O.' " 

0_' ~ 

-
ART, 5. -, La B. A. O. accepte de consentir aux 

gouvernements généraux et pays sous mandat précités, 
une avance Sans intérêts de 25.000,000 de francs ; elle •, 

,est autorisé/;! à ,débiter son compte « Emission de 

billets au' porleur », du montant de eette avance, en 

passant la' contre partie de cette somme au crédit du 

(;9mpte '« Provision pour remboursement de billets 


,pe'rous ». ' , ' 


, , Les .gouvernements ,généraux et pays sous mandàt 

,précités remettront à la' B. A. 0, en garantie de cette 


• "avance, 	 les parts q<,;, ,fondateur qui lui ont "té at." 
tri buées ,lors de' la réorganisation de la' B. F,. A. 

, , 


